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43 27 3 13 Secrétaire : Madame Christine JACOB

V_DEL_240327_4

Mise à jour du Tableau des Emplois

Rapporteure :  Madame la Maire

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF,  Philippe MOINE,  Antoinette ATTO,  Régis DUVERT,  Michel ROCHER,  Josette
PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Fatma
FARTAS,  Joëlle GIANNETTI,  Liliane GILET-BADIOU,  Eric BAGES-LIMOGES,  Véronique
STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède GAHROURI,  Christine JACOB,  Fréderic
KIZILDAG,  Richard MARION,  Ange VIDAL,  Monique MARTINEZ,  Karim BALIT,  Soufia
MAAROUK

Procuration     :

Yvette JANIN  donne pouvoir  à Stéphane GOMEZ,  David LAÏB  donne pouvoir  à Hélène
GEOFFROY, Christine BERTIN donne pouvoir à Richard MARION

Absents :

Myriam MOSTEFAOUI,  Ahmed CHEKHAB,  Nadia LAKEHAL,  Harun ARAZ,  Abdoulaye
SOW,  Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  Mustapha USTA,  Sacha FORCA,  Audrey
WATRELOT, Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI, Thierry ELIEN



Mesdames, Messieurs, 

Le développement des services rendus aux habitants, la prise en compte des objectifs liés
aux conditions de travail,  couplés à la  nécessaire maîtrise de la  masse salariale et  des
effectifs du fait du contexte national, ont accru la fonction de conseil et d'accompagnement
stratégique  des  services  et  plus  particulièrement  celle  de  la  direction  des  ressources
humaines.

C’est dans ce contexte que s’est avéré nécessaire de procéder, sur la base du tableau des
emplois permanents présenté en conseil municipal du 06 Octobre 2022, à une nouvelle mise
à jour de cet outil ressource permettant de suivre l’ensemble des postes budgétaires créés
par l’organe délibérant.

Véritable outil de pilotage, il permet notamment :

• un vote sincère de crédits au chapitre du budget correspondant à l’emploi créé ;

• une gestion réactive et  dynamique de l’effectif,  en tenant  compte des contraintes
juridiques et budgétaires via l’ajout des données relatives aux effectifs présents sur
les postes.

Il permet également de répondre aux objectifs d’assurer un pilotage optimisé et partagé des
ressources humaines via le renforcement du suivi des effectifs et de la masse salariale, de
faciliter  la  modernisation  de  la  fonction  RH  auprès  des  managers.  Il  permet  aussi  de
renforcer la mise en œuvre d’une gestion prospective des emplois et des compétences. Il
permet de répondre enfin aux enjeux d’accompagnement des agents tout au long de leur
carrière tant en matière d’évolutions statutaires que d’évolutions professionnelles.

Le tableau des emplois a été consolidé par la Direction des ressources humaines avec le
concours actif des directions elles-mêmes. Il fait état également des postes dits d’« évolution
professionnelle », qui sont directement rattachés à la Direction des Ressources humaines et
dont  la  gestion  est  confiée  au  service  mobilité  et  accompagnement  des  parcours.
Concrètement il s’agit de 25 postes (dix-sept fléchés en catégorie C et huit en A/B) ouverts à
toutes les filières qui permettent de positionner des agents en difficulté sur leur poste et dont
la situation nécessite un accompagnement à la mobilité. Cela traduit l’engagement concret
de la collectivité auprès de ses agents notamment les plus fragiles en encadrant un temps
d’immersion test leur permettant de se projeter dans un nouvel environnement professionnel.

Présentation du tableau.

Le tableau des emplois présenté en annexe comporte douze colonnes, qui reprennent les
informations suivantes :

• numéro du poste ;

• pôle ;

• direction ;

• service ;

• libellé du poste ;

• temps complet/non complet ;

• nombre d’heures ;

• filière(s) ouverte(s) ;

• catégorie(s) ouverte(s) ;

• cadre(s) d’emplois ouvert(s) ;

• ouverture du poste au recrutement d’un contractuel (en cas d’échec du recrutement
d’un titulaire) ;



• motifs du recours à un contractuel le cas échéant.

Le  tableau  reprend  les  seuls  postes  permanents,  qu’ils  soient  pourvus ou  vacants.  Les
postes répondant à un besoin non permanent tels les vacataires, les saisonniers ne sont pas
recensés.  Le  tableau  prend  également  en  compte  chaque  création,  suppression,
transformation de poste présentées à l’assemblée délibérante, seule compétente pour créer,
supprimer ou modifier des emplois.

Les emplois permanents en chiffre et les principales évolutions.

La ville de Vaulx-en-Velin compte 1 155 emplois permanents ouverts au tableau des emplois,
dont 1 132 à temps complet, (soit 98 % des emplois) et 23 à temps non complet.

Les emplois à temps non complet sont principalement des postes couvrant les missions très
spécialisées de L’École des Arts de la ville de Vaulx-en-Velin pour lesquels le besoin ne va
pas jusqu’à couvrir un temps complet (cours de trompette, hautbois).

1 048 emplois sont pourvus, soit 90,74% des emplois permanents ouverts. Les 107 postes
non pourvus sont des postes vacants pour lesquels une procédure de recrutement est en
cours ou une étude sur le périmètre du poste ou une requalification du besoin sont à l’étude,
repoussant la mise à la vacance.

La ville de Vaulx-en-Velin présente un taux de vacance de moyen à faible en comparaison
des collectivités de même taille, sachant que le nombre de vacances de poste a tendance à
augmenter au fil des années de par les passerelles permises par la réglementation (entre
fonctions publiques, pour exercer une activité privée), la possibilité pour les fonctionnaires et
les  agents  en  CDI  de  solliciter  une  rupture  conventionnelle,  l’accès  aux  parcours  de
reconversion professionnelle, et la situation du marché de l’emploi.

La dernière mise à jour générale du tableau des emplois, présentée en conseil municipal le
06 Octobre 2022, faisait apparaître 1 144 emplois permanents ouverts dont 1 115 à temps
complet (soit 97,50 % des emplois) et 29 à temps non complet.

En un an, le nombre d’emplois permanents est passé de 1 144 à 1 155 postes (+ 11 postes)
Le taux de croissance annuel moyen des emplois est de 0,96 % entre septembre 2022 et
février 2024. A titre de comparaison, le dernier rapport « Fonction publique-chiffres clés 2023
»  publié  par  le  ministère  de  la  transformation  et  de  la  fonction  publique  fait  état  d’une
évolution moyenne annuelle du nombre d’emplois de +0,6% entre 2020 et 2021 dans la
fonction publique territoriale.

La  masse  salariale  représentée  par  les  emplois  permanents  a  enregistré  une  évolution
similaire et donc maîtrisée de 3,76% entre le compte administratif 2022 (43,9 M€) et le pré-
Compte Administratif 2023 (45,6 M€).

L’évolution de la population de la ville de Vaulx-en-Velin démontre une croissance importante
de +9,26% entre 2015 et 2021, soit 52 343 habitants.

Les principales évolutions du tableau concernent :

• la  création  de  quatre  postes  d’agents  de  police  municipale  (gardien  brigadier,
catégorie C), permettant de répondre à l’engagement de l’exécutif de la collectivité de
travailler sur la tranquillité publique du territoire vaudais ;

• la création d’un poste de technicien réseau (technicien territorial, catégorie B) au sein
de la Direction Aménagement Numérique et  Système d’information pour répondre
aux enjeux de développement du réseau informatique ;

• la  création  d’un  poste  d’agent  d’hygiène  et  de  restauration  ainsi  que  d’un  poste
d’ATSEM pour répondre aux obligations réglementaires à l’occasion de l’ouverture du
nouveau groupe scolaire Carthaillac ;

• la création d’un poste de chargé de coordination de la vie des écoles pour gagner en
fluidité entre les établissements scolaires et la collectivité ;



• la création d’un poste de référent accueil DRH pour favoriser une meilleure gestion
des missions d’accueil et d’assistanat au sein de la direction, et accroître la qualité
d’usage pour les agents de la Ville ;

• l’évolution d’un poste d’infirmier à temps non complet en un poste à temps complet
au sein de la Direction de la Petite Enfance pour une amélioration du suivi médical
dans les établissements ;

• la création de six postes (Responsable Pôle aquatique, deux maîtres nageur(euse)s
sauveteur(euse)s,  responsable  technique  piscine,  agent(e)  de  maintenance  pôle
aquatique,  chargé(e)  d'accueil  et  d'entretien  des  équipements  aquatiques)  à
l’occasion de l’ouverture prochaine du centre nautique Jean Gelet ;

• la création d’un poste d’agent(e) d'exploitation des équipements sportifs au sein du
pétanquodrome  Anne-Marie  Lallement  pour  assurer  un  suivi  fin  de  ce  nouvel
équipement.

Répartition par catégorie d’emplois

Le dernier  rapport « Fonction publique-chiffres clés 2023 » publié par le ministère de la
transformation  et  de  la  fonction  publique,  fait  état  de  la  répartition  entre  catégories
hiérarchiques dans la fonction publique territoriale suivante : 75% de catégorie C, 12% de
catégorie B et 13% de catégorie A.

A la ville de Vaulx-en-Velin, la répartition entre les filières est la suivante : 61,22% pour la
catégorie C, 23,67% pour la catégorie B et 15,11% pour la catégorie A. On constate qu’entre
2018 et 2023 la part des agents de catégorie C recule de près de treize points alors que
celle des agents issus de la catégorie B a augmenté de plus de huit points et que la part des
agents relevant de catégorie A a augmenté de 4,5 points. Cette évolution trouve à s’expliquer
par le cumul de :

• la mise en œuvre d’une politique de développement des parcours professionnels et
d’accompagnement  des  compétences.  Les  listes  d’aptitudes  de  2022  et  2023
présentent  au  total  dix  promotions  internes  vers  la  catégorie  A et  sept  vers  la
catégorie B. L’enjeu pour la collectivité est de détecter et de faire évoluer ses talents
en interne pour les fidéliser et garantir un niveau de service public élevé pour ses
usagers. Ceci peut se traduire par des évolutions de cadre d’emplois ;

• des évolutions réglementaires avec notamment la requalification au 1er janvier 2022
du cadre d’emplois des auxiliaires de puériculture de catégorie C à catégorie B, au
1er  février  2019  du  cadre  d’emplois  des  éducateurs  de  jeunes  enfants  et  des
assistants socio-éducatifs de catégorie B à catégorie A ;

• de l’évolution des besoins et des qualifications requises pour évoluer sur certains
métiers de la fonction publique, qui a pour effet le recalibrage des emplois vers les
catégories supérieures.

Répartition par filière

Ces données ne prennent pas en compte les 25 postes en évolution professionnelle, pour
lesquels filière et cadre d’emplois ne sont pas renseignés.

La filière technique reste majoritaire parmi les emplois représentés à la ville de Vaulx-en-
Velin,  avec 33,8% des emplois relevant de cette filière.  Cette prédominance de la filière
technique s’explique par les compétences exercées au niveau communal qui relèvent pour
les principales des domaines suivants : urbanisme, logement, environnement, gestion des
écoles préélémentaires et élémentaires.

La filière administrative représente pour sa part 25,04% des emplois permanents.

Focus par pôles et directions clés

Répartition des emplois par pôle :



• Pôle enfance, jeunesse, vie sportive et associative : 48,66%

• Pôle ressources : 16,36%

• Pôle développement social, culture, citoyenneté : 15,32%

• Pôle direction générale des services : 11,95%

• Pôle qualité et rayonnement de la ville : 7,71%

Le pôle enfance, jeunesse, vie sportive et associative regroupe 562 emplois, soit près de la
moitié des emplois de la collectivité. Ce pôle regroupe en particulier les cadres d’emplois des
agents ayant vocation à effectuer leurs missions de service public auprès des jeunes que ce
soit dans les écoles (ATSEM) ou dans les crèches (auxiliaires de puériculture, éducateurs de
jeunes enfants). L’éducation représente également 30,99% des emplois de la collectivité. Il
s’agit de la traduction de l’enjeu que représentent l’enfance et la jeunesse pour la Ville.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• approuver le tableau des emplois de la ville de Vaulx-en-Velin ;

• abroger la délibération du 06 Octobre 2022.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’approuver le tableau des emplois de la ville de Vaulx-en-Velin ;

• d’abroger la délibération du 06 Octobre 2022.

Suffrages exprimés 30

Vote(s) Pour 28

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,
Michel  ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice
GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY,  Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle
GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-
LIMOGES,  Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,
Charazède  GAHROURI,  Christine  JACOB,  Fréderic
KIZILDAG,  David  LAÏB,  Ange  VIDAL,  Monique
MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 2 Richard MARION, Christine BERTIN

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le mercredi 27 mars 2024.

#signature#

La secrétaire de séance

Christine JACOB
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